
- CONVOCATION - 
Epreuve Tour du Bourbonnais Charolais 

Date du samedi 11 au lundi 13 juin 2011 
Lieu Paray le Monial (71) 

Coureurs Coureurs Coureurs Coureurs titulairestitulairestitulairestitulaires 

Maxence PEDRENO  (Creusot Cyclisme) Junior 1ère année 
Lucas PAPILLON  (VTT Loisirs Chalonnais) Junior 1ère année 
Alex MILLET  (VC Montcellien) Junior 2ème année 
Théo COZZI  (Creusot Cyclisme) Espoir 1ère année (2ème catégorie) 
Clément LE CALVEZ  (UC Digoin) Espoir 2ème année (3ème catégorie) 

RendezRendezRendezRendez----vous pour le déplacementvous pour le déplacementvous pour le déplacementvous pour le déplacement 

Lucas et Clément : samedi à 8 h 30, parking du gymnase de la Verrerie, avenue Boucicaut à Chalon  
Maxence et Alex : samedi à 9 h 15, parking de la station service du Rond Point Jeanne Rose à 
Montchanin 
Théo : à 10 h 15 à la permanence sur place, Centre Ass. Parodien, rue Pierre Lathulière à Paray 

EncadrementEncadrementEncadrementEncadrement 

Gérard DUCAROUGE (tél. 06 85 07 07 11) directeur sportif Véhicule : Passat 
Gaspard BENOIT (tél. 06 47 43 70 08) assistant  Véhicule : Laguna 
Clément LAINE (tél. 06 28 65 48 49) mécanicien  

Hébergement Hébergement Hébergement Hébergement  

Hôtel B & B, Zac du Champ Bossu à Paray le Monial du samedi soir au lundi matin 

RRRRepasepasepasepas et petits déjeuners et petits déjeuners et petits déjeuners et petits déjeuners 

Résidence Parodienne, rue Michel Anguier à Paray le Monial du samedi midi au lundi matin (petit 
déjeuner amélioré ce matin là uniquement) 

PrévoirPrévoirPrévoirPrévoir 

Vélo de route Propre et en parfait état de fonctionnement 
Paire(s) de roues Pneus ou boyaux en excellent état et marqués à votre nom 
Bidons Marqués à votre nom 
Maillots, cuissards et combinaisons Fourni par le comité départemental 

ReconnaissanceReconnaissanceReconnaissanceReconnaissance 

Une reconnaissance partielle de certaines fins d’étape est prévue le mercredi 25 mai, dans l’après-midi. 

ParticipationParticipationParticipationParticipation 

Une participation financière de 40 € est demandée à chaque coureur et sera à régler par chèque si  
possible, à l’ordre du Comité Cycliste de Saône et Loire. 
Pour info : le coût de ce déplacement, à charge du comité départemental, sera d’environ 700 € (repas, 
hébergements, carburant, engagements FFC et divers). 

ImportantImportantImportantImportant 

En cas de défection, prévenir au plus vite Dominique TARENNE au 06 87 12 37 51 

Renseignements completRenseignements completRenseignements completRenseignements complets sur l’organisations sur l’organisations sur l’organisations sur l’organisation 

Site Internet : http://www.tourbourbonnaischarolais.fr 
 


